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ASSEMBLÉE NATIONALE
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Detention et vente
Question écrite n° 2503

Texte de la question

M. Alain Bocquet attire l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'interieur et de l'amenagement du
territoire, sur les problemes poses suite a la parution du decret no 93-17 du 6 janvier 1993 modifiant le decret no
73-364 du 12 mars 1973 fixant le regime des materiels de guerre, armes et munitions. Ce decret apparait
difficilement applicable du fait des consequences negatives qu'il ne manquera pas d'entrainer pour les fabricants
et distributeurs d'armes de chasse ou de tir ainsi que pour les acquereurs et detenteurs de materiels fabriques
ou acquis avant le 7 fevrier 1993. Ce sont des milliers d'armes qui ne correspondent plus ainsi aux nouvelles
normes en vigueur. Cela est egalement vrai pour certain type de munitions comme les balles dites expansives.
Le probleme pour les munitions etant renforce, de par l'obligation qui sera faite de la presentation du permis de
chasser ou de la licence de tir pour en obtenir la fourniture. En consequence, il lui demande, si le Gouvernement
n'entend pas suspendre l'application de ce decret dans l'attente de revoir en concertation etroite avec les
organisations representant les professionnels de l'armurerie et les utilisateurs les divers points qui posent
problemes.

Texte de la réponse

La publication du decret no 93-17 du 6 janvier 1993 modifiant le decret no 73-364 du 12 mars 1973 relatif au
regime des armes et munitions est liee a la transposition en droit interne des dispositions de la convention
complementaire a l'accord de Schengen du 19 juin 1990, ratifiee par le Parlement, et de la directive du Conseil
no 91-477 du 18 juin 1991 relative au controle de l'acquisition et de la detention d'armes. La France ne saurait
dans ces conditions revenir sur ses engagements europeens. Toutefois, le Gouvernement s'est donne un delai
de reflexion supplementaire et une action de concertation a ete engagee aupres des milieux concernes : elle est
poursuivie a l'heure actuelle afin qu'il soit egalement tenu compte dans toute la mesure du possible de leurs
interets.

Données clés

Auteur : M. Bocquet Alain
Circonscription : - COM
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 2503
Rubrique : Armes
Ministère interrogé : intérieur et aménagement du territoire
Ministère attributaire : intérieur et aménagement du territoire

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 21 juin 1993, page 1707
Réponse publiée le : 9 août 1993, page 2470

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE2503
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/

